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ver a v e c la tj «npérature do P à q u ea ! 
Quel agréab le Hivar « 

Un'axc iden t e s t arrivé ce mat in d; t n s 
la filatuyedorlU. L . < i 

U n e j e u n e i fille de o n z e ans , 'Ma rfc 
Minjean. a < ;u l e s do ig t s d e la m; tin 
g a u c h e é c r a s ô s . 

D e u x méd ec ins lui ont prodig né 
i immédia teme nt lea so ins que réc lam ait 
s o n état . 

70.75 

Roubaix-Tourcoing 
E T L E MORD D E LA F R A N C E 

. Voici lea V O T E S des d é p u t é s du N o r d , 
d a n s la séance d u samedi 1G d é c e m b r e 
1 8 7 6 . 

1° Sur l'article 2 d u b u d g e t d e s r e 
ce t tes de l 'exercice 1 8 7 7 . (Adopté) . 

Pour l 'adoption : MM. G. B r a m e , 
Gui l lemin, P . Legrand , L . L e g r a n d , 
Masure , Mention, L . Renard, d e s R o -
tours , Scrépel, Trys t ram. 

Contre l 'adoption : MM. Joos , Massiet 
d u Bies t , P a r s y , P l i chon , D e s m o u t i c r s , 
Marcère. 

A b s e n t par congé : M. Leurent . 
2" Sur l ' a m e n d e m e n t de M. Horace 

d e Ghoiseul au budget des recettes d e 
l ' exerc ice 1 8 7 7 (art. 3 . — E t a t B . ) . 
(Non adopté . ) 

Tous l e s députés du Nord ont v o t é 
contre , e x c e p t é M. Desmout iers qu i 
n'a pas pris part au v o t e , et M. L e u 
rent , e n c o n g é . 

3" Sur l ' ensemble d u budget d e s 
recet tes de l 'exercice 1 8 7 7 . (Adopté . ) 

Tous l e s députés du Nord ont v o t é 
pour l 'adoption, e x c e p t é M. Leurent , 
a b s e n t par c o n g é . 

On n o u s apprend qu'à partir d u 1 e r 
janvier 1 8 7 7 , l es trains-éclairs v o n t 
faire leur apparition sur la l igne du 
N o r d . Ces trains partiront de Paris 
pour la Be lg ique et , en route , n e a'ar
rêteront , d i t - o n , qu'à Tergnier . 

D'après la loi du 27 juillet 1850 , il est 
défendu d'infliger de mauvais traite
ments aux animaux domest iques . On 
vient d'appliquer cette loi protectrice à 
u n individu de la rue du Til leul ,qui avait 
accabler son chien de coups v io lents . 

U n enfant en voulant grimper derrière 
u n chariot, samedi dernier, vers 3 h e u 
res , a roulé sous les roues du véhicu le . 
11 en est résulté une fracture du bras 
gauche . 

L'accident est arrivé rue de l 'Homme. 
let . Le jeune b lessé se n o m m e Henri 
W . . . , âgé de 3 ans et demi.' 

U n terrible acc ident s 'est produit , c e 
m a t i n , rue de Tourcoing , v e r s H 
h e u r e s . 

U n camion de la maison Martin 
chargé de p l u s de 6 , 0 0 0 k i los d e fer,a 
écrasé u n passant . La mort a é t é i n s 
t a n t a n é e . 

Ce passant qui était u n ouvrier d u 
p e i g n a g e Morel^sortaiten état d ' ivresse 
c o m p l e t d'un e s tamine t de la rue . Kn 
z igzaguant sur le trottoir, i l t rébucha 
et t omba sous l e s roues du lourd v é h i 
c u l e qui lui passa sur la poitr ine. 

Il n 'y a aucune i m p r u d e n c e de la 
part d u camionneur l eque l e s t d é s e s 
péré de l 'accident . C'est l ' ivresse du 
m a l h e u r e u x pe igneur qui e s t s e u l e 
c a u s e de sa funeste mort . 

Dans notre numéro d'avant-hier, n o u s 
réc lamions pour le chemin de la Ma-
quellerie , un éclairage convenable , éclai
rage dont l 'absence amène journel le
ment des acc idents . 

Voici de nouveaux faits à l'appui. 
Dans la soirée d'hier, vers 9 h e u r e s , 

d e u x personnes , un contremaître et u n 
ouvrier sont tombés dans les fossés bor
dant ce chemin . On accourut à leurs 
appels réitérés, et ils furent retirés c o u 
vert de b o u e , mais heureusement sans 
b le s sures . 

Certes, voilà de? acc idents rée l lement 
fâcheux qui appel lent l 'attention s é 
rieuse de l'autorité municipale . On n e 
peut laisser dans une situation aass i cri
t ique , les habitants de ce chemin . 

On dirait vraiment que la Maquellerie 
qui fait partie de Roubaix , est à cent 
l i eues d'une grande v i l le . 

Répétons- le , puisqu'au mil ieu da par
cours , il y a un réverbère, pourquoi n'en 
pas établir deux ou trois autres sur l e s 
autres parties du chemin n o n éclairées . 

L a température reste h u m i d e e t 
d o u c e . Depuis trois s e m a i n e s l e s s i t u a 
t i ons atmosphér iquas sont a b s o l u m e n t 
i d e n t i q u e s , les variat ions se produisent 
sur la m ô m e éche l l e , sans p i n s ni : 
m o i n s de lat i tude. 

L e baromètre es t à variable, la t u e r - j 

H y a q u e l q u e s jours , d e u x j e u n e s 
g e n s de L i n s é i l e s ava ient passé lajou r-
n é e e n s e m b l e au cabaret . Leur amil .ié 
nvutuel le c imentée parforce rasades p a-
r a i s s a i t des m i e u x é tab l i e s .Dans l a s o i -
ré e v e r s 10 heures , i l s s e re trouvèrent 
toi î s d e u x chez u n v o i s i n , e t l 'on n e 
sai t pour quel le c a u s e , m a i s la franche 
a m itié qui l es avai t u n i s tant q u e l e 
jou r avait l u i , s e changea b r u s q u e m e n t 
e n .haine , u n e fois le soir t o m b é , e t l e 
vo i s in fut t émoin d'une lut te entre e u x 
à co\ i p s de po ings très féroces; la r ixe 
m ê m e prit u n caractère des p l u s aggra
vant»? ; l 'un d e s c o m b a t t a n t s , Joaeph 
P . . . l i e pouvant s e rendre J m a î t r e d e 
son adversa i re , t i ra s o n c o u t e a u , e t l ' en 
frappa v i g o u r e u s e m e n t à la tête e t à la 
poi tr ine . 

J o s e p h P . . . a é t é saisi i m m é d i a t e 
m e n t e t incarcéré . L e s b l e s sures de s o n 
c o m p a g n o n sont h e u r e u s e m e n t p e u 
g r a v e s . Que lques parties de la tête sont 
s e u l e s a t te intes ; l e s coups portés à la 
poitr ine n'ont fait que lacérer l e s v ê t e 
m e n t s s a n s toucher l ' ép iderme. 

'L'Avenir militaire s ignale les d i s -
posi l ions s u i v a n t e s que l 'exécut ion d u 
traiti ' de Francfort a rendues n é c e s s a i 
res à l 'égard des A l sac i ens -Lorra ins qui 
vont t'-atisfaire cet te a n n é e à la loi d u 
r e c r u t e m e n t : 

« Le a j e u n e s gêna originaires d e s 
p a y s céa 'és à l 'A l l emagne qui , a ins i que 
leur père , mère ou tuteur , ont opté 
pour la nat tonal i té française seront por 
tés sur l e s t a b l e a u x d e r e c e n s e m e n t de 
la c o m m u n e où leur famil le a s o n d o 
mic i l e l égal ; m a i s c e u x de c e s j e u n e s 
g e n s dont l e * père , m è r e o u tuteur 
n 'aura ient pas e u x - m ê m e s réc lamé la 
national i té française o u auraient c o n 
servé leur domic i l e s u r l e territoire cédé 
n e seront inscr i t s qme s' i ls e n font la 
demande formelle ; i l s sont p r é v e n u s 
q u e l e g o u v e r n e m e n t a l l e m a n d contes te 
la val id i té de leur opt ion personne l l e , 
et qu 'en entrant dans les r a n g s de l 'ar
m é e française, i l s s 'expo sent à être 
poursu iv i s c o m m e réfractai! "es par l 'au
torité a l l emande s' i ls re tot irnent dans 
lear p a y s d'origine. I l s d e v r o n t cer t i 
fier, par leur s ignature , l a m e n t i o n de 
cet a v i s , qui sera m i s e sur l e s t a b l e a u x 
de r e c e n s e m e n t , afin de dégager la 
responsabi l i té d e notre g o u v e r n e 
m e n t . » 

L'é lève pharmacien q u i , e n donnant 
d u sulfate d'atropine pour d e la m o r 
ph ine , a failli causer la mort de Mlle 
Perrani, cantatrice a u théâtre de Li l l e , 
l 'année dern ière , engagée e n c e m o m e n t 
au H a v r e , v i ent d'être c o n d a m n é par 
le tribunal correct ionnel d e ce t te v i l l e à 
s i x m o i s d e prison. 

Voici la liste des gares désignées par la 
Compagnie du Nord pour le paiement des 
coupons de ses actions et obligations. 
Mais ces coupons,d'après l'un de nos con
frères, renseigné, dit-il, à bonne source, 
ne seront payables que quinze jours après 
que le dépôt en aura été fait dans les 
gares. 

Abbevil le , Aire, Albert, Amiens , Anor 
Armp.ntièree, Arques. Arras , Avesnes , 
Bailleul, Boaumont, Bcauvais , Bergues, 
Bertry, Béthune, Beuvry- lez-Béthune, 
Bohain, Boulogne, Bourbourg, Breteuil 
(ville), Bus igny , Calais, Cambrai, Car-
vin, Cassel, Cateau (le), Caudry, Chan
til ly, Chauny, Clermont, Comines (Fran
ce), Compiègne, Corbie , Creil, Crépy-en-
Valois, Croix-Wasquèhal , Dammartin , 
Darnetal, Dcsvres, Don-Sa inghin , Douai , 
Doul lens , Dunkerque, Etaples, Fourmies , 
Fresnoy-le-Grand, Gravelines, Ham, Hau-
bourdin, Haumont , Hazebrouck, Hénin-
Liétard, Hirson, Is le-Adam, I w u y , La 
Bassée , La-Fère , La Gorgue-Estaires,, 
Landrecies, Laon, La Vent ie , Lestrem, 
Liaiteourt, Lille, Lillers, Loos, Lourches, 
Marchiennes, Marquise-Rixent, Maubeu, 
ge , Méru, Montreuil, Mouy-Bury, N œ u i 
N o y o n , Onnaing, Orchies, Origny-en-
Thiérache, Pontoise, Le Quesnoy, Ques-
noy-sur-Deiile, Raisinés, Roubaix, Rouen , 
Saint-Amand, Saint-Omer, Saint-Pierro-
lez-Calais, Saint-Pol , Saint-Quentin, St-
Valery, Sa int -Venant , Seclin , Senl is , 
Soissons, Somain, Stenwerck, Templeu-
ve, Tergnier, Tourcoing, Valenciennes , 
Vervins , Vil lers-Bretonneux , Vi l lers-
Cotterets, Vitry, Wal l ers , Watten-Eper-
lecque, Wavr in . 

Le tribunal civil de Tournai s'est oc
cupé mercrC'Ji t a l'action intentée par 
Mlle Debaisieux, pour arrestation i l léga
le, à M. le commissaire da cette vil le. 

M. Mighem, soutenant n'avoir agi que 
ous les ordres de M. l e juge d'instruction ( 

Dierksens, a appelé celui-ci en garantie 
pout être readu indemne des dommages 
auxquels il pourrait être condamné. 

Après les plaidoiries, le tribunal a re
mis à quinzaine les conclusions du minis 
tère public. 

Mlle Debaisieux, nos lecteurs s'en s o u -
vieneont , est née à Lille. 

- I 

T H É Â T R E D E R O U B A I X . — L e Nau

frage de laMéduse fait honneur a u 
théâtre . Cette pièce difficile à monter 
et à représenter , a é t é r e n d u d e l a meil—»< 
leure manière . N o u s e n fél icitons t o u s 
« e u » qui y o n t contr ibué . 
I On j o u e , ce soir Les Inutiles, c o 
m é d i e e n 3 a c t e s , par Cadol. M. H o d y y 
rempl i t l e rôle de Henry Potey. 

La désopi lante pochade de Cadet-
Roussel terminera l e spec tac le . C'est 
dire que cet te soirée sera d e s p l u s r é 
créat ives . 

Pour la ohronique locale, G. Baudelet 

On mande de Boulogne, 16 décembre : 

« La nuit dernière, le sieur Feutry, ca-
baretier à Lottinghen (canton de Desvres) 
à 20 kilomètres de Boulogne , a été tué 
dans sa maison d'un coup de pistolet par 
des voleurs. 

HAZEBROUCK. — Nous l isons dans l'In
dicateur : 

On se rappelle l'accident arrivé il y a 
quelque temps entre Strazeelo et Haze
brouck, au jeume enfant de M. le docteur 
S m a g g h , de notre ville. 

La petite fille, en s'amusant dans 
le compartiment du w a g g o n , avec sa 
sœur, était tombée par la portière qu'on 
avait négl igé de fermer et avait roulé sur 
la voie. Elle ne s'était fait heureusement 
aucun mal. 

La cause de l'accident ne pouvait être 
attribuée qu'à la négligence d'un des em
ployés chargés de la fermeture des por
tières. 

A la suite d'une enquête, le conducteur 
du train, Allègre, et le graisseur Leroy" 
ont été cité cités devant le tribunal. L'af 
faire est venue à l'audience de jeudi. 

Le tribunal a prononcé l'acquittement 
du conducteur Allègre et a condamné le 
graisseur Leroy à six jours de prison. 

—M. le docteur de Smyttere vient d'a
dresser au journal susdit une lettre dans 
laquelle il appelle l'attention sur un ma
gnifique tableau do Rubens , saint Fran
çois d'Assise conservé dans l'église Notre-
Dame de Cassel. Cette œuvre, exécutée 
sans doute pour le couvent des Récol
lets de Cassel, est regardée comme supé
rieure à cellu que l'on voit au musée de 
Lille. 

OnemES. — Notre correspondant de 
cette ville nous envoie entr'autres choses 
le fait suivant arrivé dans une localité 
voisine de Somain : 

U n chasseur qui , le fusil sur l'épaule, 
avait erré pendant toute la journée sans 
tuer une seule pièce de gibier, arriva de
vant une mare où se baignaient de ma
gnifiques canards. Apercevant un paysan 
sur le bord de cette mare, notre chasseur 
qui ne voulait pas rentrer chez lui la car
nassière vide lui dit : 

— Voulez-vous , vil lageois, me laisser 
tirer un coup de fusil sur ces canards, je 
vous donnerai cinq francs. 

— Je veux bien, monsieur. 
Aussitôt le chasseur arme son fusil et, 

ajuste la paisible troupe de canards et 
trois malheureux volatiles sont foudroyés 
par le plomb meurtrier. 

— Bien tiré, dit le paysan, et il reçoit 
einq francs. 

— Encore un coup de fusil pour le 
même prix, s'écrie le chasseur, encouragé 
par lo succès ? 

— Je veux bien, monsieur. 
Le paysan reçoit une nouvelle pièce do 

cinq francs, 'et u n second coup aussi h e u 
reux que le premier frappe encore quatre 
canards. 

Aussitôt le chasseur jette sur le paysan 
un regard triomphant; mais voyant celui-
ci sourire, il lui dit avec étonnement : Ça 
ne vous fait donc rien de me voir tuer 
tant de canards ? 

— Que qu'ça m'fait, m'sieu , ce n'est 
pas à moi . 

^«•»t-<"lvll aie H o n h a i i . — D é e n -
«ATIOHS »« Hi.issA.ncBS du 16 décembre.— 
Henri Tiberghien, rue Decresme 57. — Désiré 
Deschiétère, au Fontenoyfort Frasez.—Fran
çois Bouvry, boulevard ae Strasbourg.—Clara 
Leclere, Grande-Rue 31. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 16 décembre. 
Victor Vanleynseele, 2 mois rue de Mouvea'ix 
cour Siœn 17. — Jean-Baptiste Frai chomiae, 
50 ans tisserand au Fontenoy fort Frasez 83. 
—Ernest Dejaer, B ans Hôiel-Dieu. — Henri 
Lehman, 2 mois rue Watt impasse Six-Ga-
denne. — Adorphine Hooge, 1 an ru* Pierre-
de-Roubaix 26. — Rumoldus Delanghe, S ans 
rue de Boban cour Lehoucq *t. — Cor
donnier, 62 ans manufacturier chevalier de 
la Légion d'honneur sentier de la Potennerie 
campagne. 

C0tWt>l$ FVMBKES ET 6BIT3 
Les amis et connaissances de la famille 

PARENT-DHELLEMME, qui, par oubli, 
n'auraient p..s r^çu de leurs de faire part du 
décès de Monsieur HBNRI PARENT, décédé 
à "Wattrelos, le 16 décembre 187*. dans sa 37e 

année, sojt priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assis er aux e e a v e l e t a e r v i e e s o l e n -

i n e l i qui auront lieu le mardi 19 courant, à 
j 9 heures 1/2, en l'é lise de Wattrelos. — 

L'assemblée à la maison mortuaire, Place de 
Wattrelos. 

Les amis et connaissances de la famille 
CORDONNIER-MORVAN, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire pa-t 
du décès da MonsieurLouis-HBNRi1 ORDON-
NIER, manufa turier. chevalierde la Légion-
d'honueur, décédé à Roubaix, le 16 décembre 
I K ' 6 , dans sa <">4* année, sont priés de consi
dérer le présent avis co nme en ter ant lieu 
et de vouloir bien assis e- aux c e n t w l e t 
t e r v l e e e e j e n n r l i qui auront lieu le 
mardi 19 courant, à 10 heures 1/2, en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roub. ix. — L'assemblée 
a la maison mortuaire, rou e de Lanooy, à 
Roubaix. 

Les amis et connaissances de la famille 
DEMERLAERE-RONTE, qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Mademoiselle AUGUSTINE DEMER-
LAERE, décédée à Roubaix.' le 18 décembre 
1876, à l'âge de 24 aes et 4 mois, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux e e n v e i 
• S euslut s a l e n d e l qui auront lieu le 
mardi 19 courant, à 2 heures 1/2. en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix. — L'assemblée a la 
maison mortuaire, rue de la Lys, fort Wattel, 
n* 3, à 2 heures. 

A V I S 1 M P 0 R T A S T 

L e s ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉOALBS d e s 
cantons de Roubaix et de Lannoy, publiées 
«ans le Journal de Roubaur, peuvent être 
reproduites ejr»<wlte»aen«—à-la demande 
ièe intéressée — dans deux autres journaux 
politiques et quotidiens de l'arrondissement : 

La Gazette de Tourcoing 
et la Frate France, de Lille. 

Les annonces de ventes, les annonces com
merciales, les demandes et offres d'emplois, 
etc., etc., publiées dans le Journal de Pou-
kaix, peuvent être reproduites A PRIX RÉDUITS 
dans 

La Gazette d*. Tourcoing 
ou dans la Vratc France, de Lille 

Le cabinet de M* R O D E T . avocat, agréé 
près le tribunal de commerce'de Tourcoing, 
est situé rma à» Lille, 46. 

LETTRES MORTUAIRES BT D'OBIT. — Impri
merie Alfred Rebouœ. — Avis gratuit dans 
les deux éditions du Jaurnal de Roubaixl 
dans la Gazette de Tourcoing (journal quoti
dien) et dans la Vraie France, de Lille. 

PRIX DU PAIN 
POUR SSRVIR DB RXOLB AUX BOULANGERS 

MONNAIE 
DÉCIMALE 

C. DM. 
Pain de ménage. 

Composé de deux tiers de blé blanzé 
et un tiers de blé roux ou macaux. 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à. 35.00 

Pain de deuxième qualité 
Le pain d'un kilogramme et demi est 

taxé, par kilogramme, à. . . . 39.00 
Pain blanc. 

Composé comme le précédent avec 
extraction de 25 pour 100 de son, 
remplacé par la même quantité de 
fleur. 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à . . . . 43.00 
Pat'n de fleur dit pain français 

Composé de fleur de première qualité. 
Le pain de 125 grammes est taxé à. 5.50 
Les deux pains, à 11.00 
Les quatre pains, à 22.00 
Les huit pains, à 44.60 

Fait à l'hôtel de la Mairie de Roubaix le 18 
décembre 1876. 

Le Maire de Roubaix; A. FAMBCHON. 
BELGIQWE. — Nous n'avons dit que peu de 

mots d'ane catastrophe financière qui met en 
émoi, depuis quelques jours, nos voisins de 
Belgique. 

Une banque d'escompte de Bruxelles, 
YUnion. du Crédit, a suspendu ses paiements 
par suite des malversations de son directeur, 
M. Emérique. 

Ce M Emérique était, parait-il, « on des 
» coryphées de la libre-pens ; e, un promoteur 
» de toutes sortes de ligues et fédérations 
» gueuses • : ce sont les expressions duCour-
rier de Bru i elles. Il était haut dignitaire de 
la Franc-Maçonnerie; « on se souvient encoue 
» à Bruxelles, dit le même journal, das flots 
» d'éloqjence versés en l'honneur de M.Emé-
» rique, à l'occasion du vingt-cinquième an-
» niversaire de sa présidence à l'Union du 
» Crédit, de la pièce d'arf enterie sol»nnelle-
» ment offerte par les compèr s libéraux au 
» local de la Grande-Harmonie, et de l'apo-
» théose maçonnique faite a ee Yen. -. F. •. 
» Cadosch et Rosecroix. » 

La protection du oarti a libéral » était donc 
assurée d'avance au directeur de l'Union du 
G édit, et son affaire aurait certainement été 
étouffée, comme ou dit, s'il y arait eu un 
moyen quelconque d'empêcher qu'elle fût 
ébruitée. 

Le public bruxellois a donc été bien vite 
mi.-' au courant des détails de l'événement. On 
a su que la ruine dont VUnion du Crédit était 
menacée avait pour cause, et l'improbité du 
g"r«int- et le jeu effréné auquel il se livrait. Il 
s'éiait fait ouvrir un compte particulier, à 
l'aide duquel il, avait peu àj^sualbsorbé des 
sommes dont le tot*t! s'élevait l u chiffre de 
1,700,000 francs équivalant a peu de chose 
près à celui du capital social. Un des adminis
trateurs, M. Van de Vin, avait également à sa 
charge un débit considérable; tous ces actes 
avaient échappé aux administrateurs, aux 
censeurs, à tout l'étit-mojor de la banque, 
grâce à des falsifies lions d'écritures. On re
trouve, en un mot, dans cette nouve le « af
faire à sensation », tous les détails avec 
lesquels le public européen et en particulier le 
public français a eu trop d'occasions de se fa- i 
iniliariser depuis vin>!t ans. 

La foule a aussitôt envahi les anti-chambres 
et les abords de la banque: il s'est passé là 
des scènes navrantes. M. Van de Vin s'est sui
cidé; quant à M. Emérique, des bruits contra
dictoires circulent sur son compte. Suivant les 
uns. il se serait enfui et aurait été arrêté à 
Paris, où il devrait être jugé, étaat né à Bar-
le-Duc et ayant conservé la nationalité fran
çaise;. D'après les autres, il n'était pas parti 
sans esprit de retour, et se déclarerait prêt à ; 
fournir sur la situation vraie de l'Union du j 
Crédit « d'utiles ir dications. » 

La vérité sur ces menus faits ne tardera pas ; 
à se faire jour. Ce qu'il nous importe de cons
tater, c'est que, sans attendre les sollicitations 
des < libéraux ». le ministère s'est empresé de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
atténuer les conséquences de ce désastre finan-
cer. Un comptoir d'escompte a été constitué 
dans une réunion de banquiers, tenue ven
dredi au min:stère d>*s finances: il va entrer j 

immédiatement en fonction, et le commerce 
de détail de Bruxelles se trouvera ainsi à l'abri 
des embarras et des périls auxquels l'exposait 
la suspension des opérations de l'Union du 
Crédit à cette époque de l'année. 

« M. le ministre des finances aura rendu, I 
» dit le Bien Public de Gand, aux commer- ; 
» çants et surtout aux détaillants de Bruxel-
» les. u:> service signalé : ce qui n'empêchera 
» point ces amis les lumière,? de venir le re-
» mercier à l'occasion en chantant sous ses 
» fenêtres : 

A bas Malou ! A bas Malou 1 
Il faut le pendre la corde au cou ! 

Tous les journaux catholiques présentent 
des observations analogues, et plusieurs oppo
sent la conduite du cabinet à celle que te
naient, il y a quelques années, les ministres 
libérauxà l'égard des sociétés Langrand.Tou
tefois, il n'en est aucun qui fasse à M. Malou 
et à ses collègues un grief de leur générosité. 

Nous comprenons, comme nos confrères de 
Belgique, ou'en cette oc jrrence l'intérêt so
cial, l'intérêt général primait l'intérêtde parti. 
Nous ne sommes dès lors nullement dispos s 
à blâmer le ministère catholique de n'avoir 
voulu se rappeler ni l'acharnement aveclequel 
ses adversaires n'ont cessé de poursuivre les 
Institutions Langrand. par ce seul motif 
qu'elles avaient à leur tête des catholiques, ni 
1 usage que les chefs de l'Union du Créiit 
faisaient, en matière politiq ..e. de leur situa
tion et de l'influence qu'elle comport.it. 

Faits Divers 
— Les rense ignements parvenus de 

province et notamment de Pedernec 
confirment p le inement que la femme 
dont le corps a été retiré en morceaux 
de la Se ine , à Saint -Ouen, est b ien 

! celui de la femme Le Manach, r e u v e 
[ B e l U n g é . Auis i l e juge d'instruction | a l'envi. 

a-t-fl donné des ordroa, exécutés aujour- ] 
d'hui, pour que les photographias de la 
v ic t ime , ainsi que la figure en cire, 
fassent retirés de la vue du publ ic , à la 
morgue . Ces objets seront sans doute 
transportés au greffe e t figureront au 
procès . A l'heure présente , Billoir, 
ignore encore l' importante découverte 
qui aggrave si fortement les charges qui 
s'élèvent contre loi . A. Mazas, où il est 
détenu dans u n e cel lule double , en com
pagnie d'un autre prisonnier et d'un 
gardien chargés de le surveiller et d 'em
pêcher toute tentative de su ic ide , ce a 
quoi , du res te , il ne paraît guère songer, 
i l continue à conserver sa tranquillité 
habituel le , n'ayant pour se distraire, 
pendant c e s longues heures de préven
t ion, que la ressource de fumer sa pipe 
qu'on lui a laissée par faveur exception
nel le . En général , son attitude n'indi
que ni gaieté , ni inquiétude , mais 
plutôt une aorte d'apathie. 

— Avant-hier, le tribunal correct ion
nel de Lyon était saisi de deux procès 
de presse dirigés par des parties c ivi les 
contre le Censeur et contre le Progrès. 
— Dans le premier de ces procès , M" 
Joliot s'est présenté au nom d'un c e r 
tain nombre de négociants de cette vil le 
qui, dés ignés dans le Censeur à propos 
d'une g i e v e , ont ass igné ce journal pour 
refus d'insertion de leur réponse . — Le 
tribunal a condamné le Censeur à 50 
francs d'amende et à 100 francs de dom
mages- intérêts . Il a, en outre, ordonné 
l'insertion des réponses que le journal 
avait refusé de faire amiablement. 

Les débats de la seconde affaire ont 
c o m m e n c é immédiatement après le pro • 
nonce de ce jugement . 

Il s'agit de la plainte en diffamation 
forn»ée contre le Progrès et le Censeur 
par la comtesse de Montijo, mère de 
l'ex-impératrice Eugénie , a raison de la 
reproduction par ces journaux de l'ar
ticle du Journal du Hâwe et du Cour
rier de l'Aisne. — M" Genton s'est pré
senté pour la comtesse de Montijo et a 
réclamé 16 ,000 fr. d é d o m m a g e s - i n t é 
rêts et l' insertion du jugement à in ter 
venir. — Le tribunal a remis à huitaine 
le prononcé de son jugement . 

UNE MACHINE PARLANTE. L a p r e s s e 
parisienne a été conviée hier, à deux 
heures , au Grand-Hôtel ,à .de» e x p é r i e n 
ces curieuses sur une machine parlante 
qui arrive en droite l igne d'Amérique,et 
son inventeur a mis trente s u s à la cons 
truire. Rien que pour trouver les p r o 
nonciat ions de la voye l le i, il a fallu 
sept années . La machine parlante est 
pourvue d'appareils qui remp acent les 
p o u m o n s , la glotte , le larynx, la tangue, 
les mâchoires et les lèvres . Un clavier a 
clefs (il y a quatorze clefs correspon
dantes à 14 lettres) fait mouvoir habi le
ment las appareils . La prononciat ion 
est en général sourde et nasil larde. Les 
voye l les s 'entendent dis t inctement , sauf 
Vu qui n'est qu'un son confus , i n n o m 
mable . Les consonnes p t k m, et n, 

manquent ; on comble ces lacunes à 
l'aide de l'aspiration, ce qui permet de 
former plus ou moins dis t inctement p 
et m, du b, u et t, du d et k du g. Par 
exemple la prononciation de l 'eue la isse 
rien à désirer ; el le vibre c o m m e si el le 
était prononcée par un é lève du conser
vatoire. Le mot charivari a été parfai
tement prononcé, ainsi que les mots 
merci, machine, ionsoir, e tc . 

La machine parlante parle dans toutes 
les langues . U n de s e s plus graves d é 
fauts est l'uniformité de l ' intonation. En 
s o m m e , c'est un travail très-original et 
très- intéressant. 

— Nous apprenons , dit la Défense, 
que Billoir a l'ait,ce matin m ê m e , et non 
hier soir, c o m m e l'avaient annoncé plu
sieurs de n o s confrères, des aveux qui 
prouvent maintenant d'une façon irré
cusable que cet indiv idu est bien l 'au
teur du crime de Saint -Ouen. Le bus te 
e n cire de la femme coupée en mor
c e a u x , a été retiré hier soir de la Mor-

; gue . 
— N o u s l i sons dans VAvenir d'Arras 

\ à la date du 10 décembre . Le tribunal 
correctionnel d'Arras. ? prononcé aujour
d'hui son jugement dans le procès i n 
tenté à l'Avenir par M. G. de Sède , r é 
dacteur en chef du journal bonapartiste 
d'Artas, le Courrier du Pas de-Calais. 
Notre rédacteur en chef et notre géraut 
ont été condamnés , l'un et l'autre, à 

1 cent fr. de dommages intérêts , et à cent 
fr. d'amende. Le tribunal a en outre 

i ordonné l' insertion du jugement dans 
l'Avenir et le Courrier. 

— L'Echo des Mines et de la Métal
lurgie annonce que le ministère de la 
marine vient de commander aux forgea 
et chantiers de la Méditerranée u n 
cuirassé le Duperré, d'une valeur de dix 
mi l l ions . C'est la première fois que le 
gouvernement français s'adresse à l ' in 
dustrie privée pour la construction de 
toutes p ièces d'ua cuiras.-é. Jusqu'à c e 
jour, ces navires avai • n t et '; exécutés 
dans les chantiers de i'Elat. On se r e n 
dra compte de l'importance de ce l t e 
commande , forsqu'on saura que le b l i n 
dage seul , dont l 'épaisseur variera de 
20 a 33 cent imètres , pèsera 3003 ton
nes . La coque emploiera 1600 tonnes 
d'acier et les chaudières 4 à 500 tonnes 
de fer. 

— Un cas de fécondité extraordinaire, 
dit le Journal d'Alsace du 17, v ient 
d'être enregistré à l'état-civil de Stras
bourg: « Nous l isons en effet, dans l es 
Affiches de ce matin, sous la rubrique: 
« Naissa/ices » la m e n t i o i su ivante : 
« Marie-Emil ie , Marie-Louise e t Marie-
Jeanne , trijumelles de Xavier Ambichl , 
boucher , e t d e Catherine Sieglé , le 1 3 . » 

Le 13 , trois enfants à la fois, et trois 
filles encore ! Très-bien portantes du 
reste , très-bien const i tuées , ces trois 
pet i tes c i toyennes , qui boivent et crient 
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— Ou commence à farlar dans la 
monde savant de la déèowreete d'un 
nouveau mélange qni , aae-aas a*oprié -
tés explosible» la i s sera* b i e n leaa l l ir-
rière lui la ultro-glycérina. tfiU'iauaien 
croira las on-dit, ca produit saxajtrai>te-
nu par un mélange dont le potass ium 
serait la base . U aurait l 'avantage, nna 
fois convenablement préparé, 'de p o u 
voir être transporté sans danger et de 
ne pas faire explos ion au moindre choc , 
c o m m e le picrate de potasse dont on 
connaît l e s terribles effets. On ajoute 
même que ce mé lange , sous un f o i d s 
b ien inférieur à celui de la poudre, pour
rait remplacer c lle-ci dans la confection 
des munit ions de guerre, 

— Le directeur de l'Union du Crédit 
de Bruxe l les , M. Emérique, a été arrêté 
jeudi soir à Paris , en v e tu du mandat 
d'arrestation décerné par M. l e juge 
d'instruction Willermaera. Un télégram
m e a a n n o n c é cette nouve l l e à la just ice 
be lge . M. Emerïque est né à Bots-la-
Duc (Meuse). Son père était, dit-on, 
originaire de la partie de la France 
cédée a l 'Allemagne. M. Emérique n'a 
pas fait de déclaration d'option. U serait 
donc al lemand. Dans ce cas , l'extradi
t ion pourra avoir l i eu . Si , au contraire, 
c o m m e d'autres le disent, M. Emérique 
es t n é à Bordeaux de parents français, 
il est français, et il ne pourra être 
extradé, les gouvernements ne livrant 
pas leurs nat ionaux. 

U N BOEUF QUATRE FOIS COURONNÉ. — 
L'exposition annuelle des bestiaux de 
Londres vient d'être ouverte. Les connais-

I seurs assurent que c'est la plus brillante 
qui ait eu lieu depuis de nombreuses an
nées, tant pour ce qui est de la quantité 

I que de la qualité des animaux exposés. 
1 Le roi de l'Exposition est un bœuf e n 

voyé par le célèbre éleveur Samuel Kid-
ner, de la raca à. cornes courtes du D e -

: vonshire. Il a reçu : 1° comme le plus 
l beau spécimen de'sa race, un 1er prix de 
j 25 liv. sterling ; 2" comme représentant 

!

des animaux destinés à faire race, une 
coupe d'argent ; 3° comme le plus beau 
bœuf exposé, une autre coupe d'argent et 
enfin, 4" comme l'animal le plus perfec
tionné de toute l'Exposition, un prix da 
100 livres. 

Voilà, on le voit, bien des honneurs 
i décernés à un bœuf. 

Il n'est bruit depuis huit jours à Etaves 
et dans les environs que de la-découverte 

1 faite dans la nuit de vendredi à samedi 
I par des ouvriers de la sucrerie de B e a u -

troux. En vaquant à leur travai l , ces o u 
vriers ont aperçu près de la fabrique u n 
individu étendu sur le sol et paraissant 
inanimé. S'étant approchés, ils reconnu
rent que cet h o m m e , âgé d'une trentaine 
d'années environ, portait à la tête une 
blessure produite, selon toute apparence 
par une balle de revolver. 

Transporté dans l'usine on il reçut le3 
premiers soins, le Hessé, qui n% pas 
voulu faire connaîtra son nom, prétendit 
n'avoir été attaqué par personne. Il dit 
qu'il venait de Paris ; q u l l avait été, du
rant la guerre, offteier au 56* de Mgne. 

Mis avec quelque recherche, i l lui res
tait une clef en or massif; mais il n'avait 
plus ni montre ni chaîne. 

Cette circonstance donnant à supposer 
qu'il a été victime d'une tentative d assas
sinat suivie de vol, les magistrats; du par
quet de Saint-Quentin se sont rendus à 
Etaves pour y procéder à une enquête. 

D'après l'étranger, on devrait supposer 
une tentative de suicide ; mais a en juger 
par l'état dans lequel il se trouvait au m o 
ment où les ouvriers l'ont recueilli, l 'hy
pothèse d'un crime ne serait pas admissi
ble. 

La vérité ne tardera sans doute pas à 
se faire dans cette mystérieuse affaire. 

A propos de la condamnation à mort 
par les assises de Lot-et-Garonne d'un 
nommé Duprat, un abonné du Journal 
d'Agen lui raconte cette anecdote : 

« Quelques jours avant le crime, D u 
prat était en train de souper, dans une au
berge d'Aiguil lon, avec quelques compa
gnons que l e vin avait déjà rendus très 
gais. Duprat, qui lui aussi commençait à 
ressentir les effets de copieuses libations, 
se mit à chanter une chanson de circon
stance, quaud tout à coup un des ses ca
marades s'écria d'une voix de Stentor : 

— Prends garde, malheureux ! nous 
sommes treize à table ; s i tu chantes, tu 
mourras dans l'année. 

» Duprat cessa de chanter sur-le-champ 
et porta son regard sur ses amis qu'il. 
compta. 

» Oui, dit-il, en devenant très sombre ; 
nons sommes treize, i l arrivera malheur 
à quelqu'un ! 

» Quelques jours après, Beaudia était 
assassiné et le lendemain du crime D u 
prat était arrêté. 

» Le mercredi treize décembro, à 
l'heure même où Beaudia tombait sons le 
pal du meurtrier, Duprat était condamné 
par la cour d'assises de Lot-et-Garonne à 
la peine de mort. 

» Treize jurés avaient s i é g é dans cotte 
affaire. 

» Et l'on trouvera extraordinaire qu'il 
y ait des gens superstitieux. » 

Nouvelles du soir 
On nous écrit de Par i s , c e mat in : 
« On donne le compte-rendu suivant 

de la réunion de l 'Union républicaine : 
» L'Union républicaine de la Cham

bre des députés s'est réunie hier à Paris , 
dans l e l o c a l de la rue B o i s s y - d ' A n -
glas s o u s la présidence de M. L a u s s e -
dat. 

» La réunion s'ast félicitée de la ré
vocat ion da l'avocat général, de la Ceux 

Hi.issA.ncBS
comport.it

